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puissent venir en Suisse pour recevoir leurs com patriotes, les réconforter et, 
d ’une m anière générale, collaborer avec nous.

De son côté, M. N orton  m ’a déclaré que quelques officiers anglais étaient 
à disposition à Londres pour collaborer avec l’adm inistration suisse lors de 
l ’arrivée des réfugiés. Q uatre à cinq officiers pourraien t venir de suite dans 
notre pays.

Je ne vois pas d ’inconvénients à donner suite à ces vœux, sous réserve que 
notre souveraineté soit entièrem ent respectée, ce qui serait le cas si ces person
nes étrangères n ’avaient aucune compétence pour se prononcer sur l’accueil en 
Suisse ou le refoulem ent de fugitifs.

A ce propos, il me paraît aussi que les fonctionnaires de la police française 
qui seraient admis chez nous ne devraient pas avoir un droit de décision.

Aucune difficulté ne se produirait à cet égard si l ’on adm ettait la solution du 
passage en Suisse de tous les fugitifs présumés ressortissants des pays alliés et 
leur triage après leur passage de la frontière française.
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Le Ministre de Suisse à Bucarest, R. de Week, 
au Chef du Département politique, M . Petitpierre1

R P  N° 13 Confidentiel Bucarest, 18 avril 1945
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La conclusion à tirer de ces divers incidents me paraît être la suivante: Les 

Soviétiques tolèrent la présence en Roum anie des diplom ates neutres qui s’y 
trouvaient au m om ent où ils occupèrent le pays, ainsi que celle des missions 
alliées qui s’y établirent à peu près en même tem ps q u ’eux, mais ils s’oppo
sent à toute arrivée d ’éléments nouveaux. Sauf exceptions [ . . . ] ,  ils facilitent 
et parfois même favorisent, quand ils ne l’exigent pas, le départ de certains 
diplom ates. / . . J 3

La tendance est donc très nette: d ’une part, isoler la Roum anie, réduire au 
m inim um  ses rapports avec l ’étranger; d ’autre  part, empêcher les nouvelles de 
filtrer, faire en sorte que le m onde extérieur ignore ce qui se passe ici. Bien 
entendu, la ferm eture n ’est pas herm étique. C ’est ainsi que de nom breux pri
sonniers et déportés de divers pays -  et, en particulier, des Français -  ont été

1. M . Petitpierre a mis ce rapport en circulation parm i ses collaborateurs le 1er mai 1945.
2. R. de Week évoque les friction s entre diplom ates français et autorités soviétiques en 
Roumanie.
3. R. de Week décrit les difficultés des diplom ates et journalistes étrangers confrontés en 
Roumanie à la xénophobie soviétique.
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rapatriés après avoir séjourné assez longtemps dans le pays: on ne voit pas 
comment les Russes pourraient s’y prendre pour fermer la bouche à tous ces 
témoins quand ils seront rentrés chez eux.

Tout cela changera probablement dès que les Anglo-Américains n ’auront 
plus besoin du concours militaire de l’armée rouge et pourront parler net. Ce 
moment est peut-être assez proche. En attendant, l’U .R.S.S. fait tout ce qu ’elle 
peut pour créer un état de fait qui lui permette de présenter ses propres revendi
cations comme étant celles du peuple roumain enfin délivré du «fascisme».

Pour nous, la conclusion à tirer de cet état de choses est que, sauf s’il se pro
duit un renversement des rapports de force entre les trois puissances signataires 
de l’armistice du 12 septembre 1944, le Conseil Fédéral ne pourra pas envoyer 
à Bucarest un nouveau ministre pour remplacer celui qu ’il a autorisé à regagner 
la Suisse.
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CONSEIL F É D É R A L  
Procès-verbal de la séance du 19 avril 19451

856. Bundesratsbeschluss über die Schliessung 
eines Teiles der Grenze

Justiz- und Polizeidepartement. Antrag vom 14. April 1945

In seiner Sitzung vom 13. April 19452 hat der Bundesrat den ihm vorgeleg
ten Entw urf zu einem Beschluss über die Schliessung eines Teiles der Grenze 
genehmigt. Er hat sich dabei Vorbehalten, das Datum des Inkrafttretens geson
dert zu bestimmen.

Der genehmigte Beschluss stellt in seinem Art. 1 lediglich den Grundsatz 
auf, dass zur Verhinderung der Überflutung des Landes mit Flüchtlingen die 
Grenze im Norden, Osten und Süden sobald, soweit und solange die Verhält
nisse es gebieten, vollständig geschlossen werde. Besonderen Verfügungen 
bleibt Vorbehalten, zu bestimmen, wann mit Rücksicht auf die Verhältnisse 
eine Schliessung der Grenze stattfinden soll und welche Abschnitte der Grenze 
geschlossen werden sollen. Die Inkraftsetzung des Beschlusses vom 13. April 
1945 hat also nicht zur Folge, dass gleichzeitig schon gewisse Grenzabschnitte 
geschlossen werden; sie erlaubt jedoch, eine solche Ausführungsverfügung je 
nach der Entwicklung der Lage unverzüglich zu erlassen.

Bei der heutigen Lage ist vorerst namentlich ein Flüchtlingszutrom an 
unserer Nordgrenze zu erwarten. Dieser kann unter Umständen, plötzlich, von

1. Absents: Kobelt et Stampfli.
2. Cf. N° 415.
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